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AIRBUS INDUSTRIE 
 

Avions A319/A320/A321 
 

Mise au standard E2 du Flight Warning Computer (FWC) (ATA 31) 
 
 
 
 
 
APPLICABILITE : 
 
Avions AIRBUS INDUSTRIE A319, A320, A321 tous modèles certifiés, tous numéros de série n'ayant 
pas reçu la modification AIRBUS INDUSTRIE 26017 en production ou le Bulletin Service AIRBUS 
INDUSTRIE A320-31-1106 en service. 
 
 
RAISON : 
 
Des anomalies du logiciel des radioaltimètres peut conduire à une erreur de position et à l'absence 
d'alarme pour les avions équipés d'un FWC de standard inférieur au E2. 
 
 
ACTIONS : 
 
Avant le 31 mars 2002, remplacer les FWC suivant les instructions du Bulletin Service AIRBUS 
INDUSTRIE A320-31-1106. 
 
L'installation du FWC E3+ suivant les instructions du BS AIRBUS A320-31-1141 est considérée comme 
un moyen acceptable de conformité. 
 

 
 
 
 REF. : Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-31-1106 
  Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-31-1141 
  (ou toute révision ultérieure approuvée). 
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